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1. Michel Thayse et Jean-Pierre Wilmotte, GAC de Louvain-la-Neuve
Je vais commencer pour vous exposer les différents objectifs de notre GAC, tandis que Jean-Pierre vous parlera ensuite de l’historique de comment et pourquoi il s’est créé. 
Objectifs
Concrètement, l’objectif du GAC de LLN est de pouvoir se fournir en produits principalement alimentaires (même si nous avons aussi d’autres produits qu’alimentaires) qui respectent la nature (écologiques et sans trop de kilomètres additionnels), qui respectent notre santé (pas trop de pesticides) et qui respectent le lien social (donc on évite les produits qui exploitent le sud, on privilégie des produits éthiques, locaux puisqu’on sait pour ceux-ci comment ils ont été produits, comment les gens qui les ont produits sont rémunérés, et on privilégie aussi la petite production qui, à notre sens, est plus respectueuse du lien social que les grosses productions). En voulant respecter ces différents objectifs, on peut constater que le local est souvent une très bonne réponse et qu’on peut facilement vérifier qu’il a été produit sans pesticides puisqu’on connaît le producteur et la façon dont il travaille ; qu’il respecte la santé et le social pour les mêmes raisons. 

Fonctionnement

Concrètement, comment fonctionne-t-on ? Il n’y a pas un responsable qui délègue aux différentes personnes. Chacun s’implique d’une manière ou d’une autre dans le groupe, c’est donc de l’auto-gestion. En fonction de ce qu’on veut faire, on définit certaines fonctions (exemple : la personne qui anime la réunion, celle qui prend les notes, celle qui est contact avec un producteur pour communiquer les commandes par produit…), c’est pourquoi nous parlons de « fonctionnaires ». 

Les produits et la relation avec les producteurs
On peut trouver toutes sortes de produits dans le GAC dans le sens où, dès que l’on souhaite ajouter un produit dans la liste des produits accessibles au GAC, on se met en recherche d’un producteur, on essaie de voir s’il est local, s’il exploite des personnes ou pas, s’il utilise des pesticides ou pas, donc on évalue les producteurs en fonction de notre charte (mais que l’on n’appelle pas « charte » mais « chose » parce que charte est un gros mot…) et donc en finale on décide de travailler avec tel producteur et on commence à établir une relation de travail avec lui. 
Un autre grand principe de notre GAC est la relation. D’une part avec le produit, qu’on essaie de connaître avant d’acheter pour ne pas acheter bêtement les yeux fermés, et d’autre part la relation avec le producteur, notre but n’est pas uniquement d’acheter des choses mais aussi de faire en sorte que le producteur puisse produir dans des conditions économiques viables. Dans cette optique, on ne cherche pas spécialement à payer le moins cher possible, mais on cherche le prix juste du produit. On essaie aussi d’avoir une certaine stabilité dans les commandes par rapport au producteur pour ne pas les mettre dans une situation difficile. L’idée est donc justement de ne pas suivre les lois du marché mais plutôt d’établir des relations de confiance avec les producteurs. 
Un autre genre d’activité qui commence à se développer de plus en plus, c’est le soutien concret à certains maraîchers ou paysans. Nous ne signons pas de contrat avec les producteurs contrairement aux Groupes d’achats solidaires de Bruxelles, mais par contre il arrive qu’on aille chez eux donner un coup de main quand ils ont un coup de feu, ce qui nous semble une bonne manière de mieux comprendre ce que l’on mange. 

Les réunions

Ce qui est sans doute assez particulier à notre groupe d’achat, c’est que l’on se réunit absolument toutes les semaines au foyer de l’AGL, chaque mardi, même les jours fériés. Ces séances hebdomadaires commencent à 17h45 par des livraisons et des commandes de produits pour la semaine ou le mois qui suit - cela dépend de la fréquence des produits -, puis à partir de 18h15 on se réunit en cercle et on discute, par exemple si une personne a trouvé un nouveau producteur elle le présente et on discute pour voir si les autres membres sont intéressés. On discute également des états d’âme des membres, des événements qui ont lieu dans le coin et auxquels on souhaite participer. Par exemple, on a discuté de la conférence d’aujourd’hui et on a décidé que c’est Michel et moi qui viendrions. Ca dure environ une heure, et après on reprend éventuellement des transactions – commandes ou livraisons – pour la simple raison qu’il y en a qui ne peuvent pas arriver au début et d’autres qui ne peuvent pas rester jusqu’à la fin, c’est pourquoi la discussion en cercle se fait au milieu de la rencontre. Très rapidement, des gens se sont déclarés frustrés parce qu’on ne se voyait pas assez - et ce malgré qu’on se voyait toutes les semaines ! -, qu’on n’avait pas le temps de faire connaissance et de papoter à bâtons rompus, et donc on a instauré très rapidement la beuverie espagnole du GAC tous les derniers vendredis du mois, où on n’est pas obligé de se saouler, ça arrive qu’il y en ait qui soient saouls, mais c’est relativement rare… C’est surtout une rencontre lors de laquelle on est moins stressés par le temps, on arrive quand on veut, on part quand on veut. D’autre part, pour ceux à qui le mardi ne convenait pas, nous avons impulsé la création d’un nouveau GAC à LLN, qui se réunit le dimanche.

Les membres

Aujourd’hui, on est une quarantaine de membres dont les trois quart (au moins trente) présents le mardi. On va fêter notre cinquième anniversaire ce soir. Pourquoi n’est-on pas plus nombreux ? D’une part, indépendamment de notre volonté, Louvain-la-Neuve est une ville un peu spéciale, où la population est très peu stable (je ne parle pas de la population étudiante, car il n’y a presque pas d’étudiants dans notre GAC), mais même la tranche d’âge de 30 à 50 ans ne reste pas à LLN. Ne restent à LLN que les personnes plus âgées voire beaucoup plus âgées qui viennent terminer leur vie ici. Donc il y a une rotation de la population énorme, ce qui fait que le nombre n’augmente pas. Ce qui nous arrange parce que si on était plus nombreux, on aurait un problème. Heureusement, la plupart du temps, les gens qui quittent la ville et qui faisaient partie de notre GAC essaient d’en créer un là où ils vont. Notre but n’est pas que le GAC croisse mais qu’il se multiplie. 
La relation avec les producteurs
Comme je le disais tout à l’heure, nous ne sommes pas liés par contrat avec des producteurs. D’abord ce ne serait pas possible avec le nombre de producteurs, car on a une telle diversité de produits que ce serait très difficile. La grande diversité de produits vient notamment du fait que les gens qui arrivent dans le GAC ont envie de s’impliquer et ne savent pas quoi faire, et ce qu’ils trouvent à faire c’est de proposer un nouveau produit. Mais pour revenir à la comparaison avec les GAS de Bruxelles par exemple, nous essayons depuis un certain temps de constituer une AMAP, qui est un acronyme français pour désigner une Association pour le maintien de l’agriculture paysanne. Il s’agit en général d’une association entre un fermier ou un maraîcher et un groupe de citadins qui se mettent d’accord, avant le début d’une saison de production (soit 6 mois soit 1 an), sur le contenu de la production qui sera destiné aux citadins (quel type de légumes, quelle quantité, quel type de viande dans le cas d’un éleveur, etc.). Et ils se mettent d’accord non seulement sur la composition de la production mais également sur le prix que l’un ou l’autre estime juste, aussi bien pour le consommateur que pour le producteur. Ils signent donc un contrat. Et puis, au fur et à mesure de la production, il y a une livraison hebdomadaire ou tous les quinze jours, et si la production a été abondante, les citadins se partagent l’abondance, et si la production a été pauvre, les citadins se partagent la pauvreté. Le producteur n’a donc pas à se soucier de problèmes de commercialisation et d’écoulement de sa production, il a juste à s’occuper de ses bêtes ou de son potager, ce qui est en principe sa vocation. Nous avons essayé en vain depuis longtemps de trouver un producteur, pas trop loin, qui soit intéressé par ce système. On n’en a pas trouvé, et donc on a suscité cette vocation auprès d’un jeune qui habite ici à LLN et nous espérons bien que d’ici le prochain printemps, on aura démarré une AMAP avec cette personne. 
Origine du GAC de LLN ? 
En fait personne ne connaissait ce principe, moi non plus. Peu avant la fin du chantier de construction de l’Esplanade (NB : nouveau centre commercial de LLN), les travailleurs de l’Aldi qui était installé à la place du magasin La Grande Récré (au sous-sol de l’Esplanade) ont été avertis qu’ils avaient 10 jours pour déguerpir. Comme à LLN il y avait quand même des gens – pas beaucoup mais certains quand même - qui ne gagnaient pas beaucoup d’argent et qui dès lors achetaient beaucoup de choses chez Aldi, ils ont été paniqués en apprenant la fermeture de l’Aldi et il y a donc une manifestation spontanée sur la place, avec banderoles et tout et tout. Moi et d’autres on trouvait cela assez intéressant et donc on a participé, tout en sachant que Aldi, c’est une des plus grandes richesses du monde, et que cette richesse ne tombe pas du ciel évidemment, elle tombe notamment de l’exploitation des ouvriers et des producteurs qui livrent chez Aldi. Ce mouvement de protestation a tourné en eau de boudin parce que l’UCL, la Ville et les promoteurs, Wilhelm and co, se renvoyaient la balle. Et donc ce mouvement a fait long feu. Mais avant, il y a des petits malins, dont moi, qui se sont dit qu’on pouvait peut être trouver une solution un peu plus intelligente que de réclamer un Aldi, et donc on a proposé de faire un GAC sans trop savoir ce que c’était. On s’est un peu renseignés, et on a donc commencé comme ça… Le GAC est donc né d’un mouvement de protestation populaire contre la fermeture de l’Aldi…. Et depuis, le niveau de conscience politique a vachement augmenté dans ce groupe, il a même la dedans des gens qui sont membres du mouvement politique des Objecteurs de croissance, ce qui n’est pas forcément le cas de la majeure partie de la clientèle de l’Aldi. 
Le site et les « émiles »

J’ajouterais que comme certaines personnes jugeaient nécessaire que nous ayons un site sur la toile, nous en avons créé un ; tous les dimanches soirs, ceux qui sont intéressés (pas seulement les membres, mais aussi les sympathisants ou  les anciens qui nous ont quitté) peuvent recevoir un compte-rendu hebdomadaire de la réunion du mardi plus des infos qui sont arrivées entre temps. On a détaché de cet « emile » du dimanche les informations qui sont plus ou moins stables, à savoir les informations sur les producteurs, sur les produits, ou également l’agenda. Pour ceux qui veulent nous contacter, on peut nous envoyer un « emile » (mail), mais le plus simple est de passer un mardi entre 17h45 et 19h15 au foyer de l’AGL, rue des Wallons. 
Structuration légale
Notre organisation n’a aucune structure officielle, il n’y a pas d’asbl ni de coopérative, pas de compte en banque ni de carte de membre, pas de cotisation, il n’y a rien… C’est complètement auto-géré, il n’y a pas d’autorité, pas d’élections. Il y a quarante membres dont plus qu’une dizaine sont assez stables. Si tu viens à deux réunions, tu es membre ; si tu viens à une réunion, tu es sympathisant. En réalité, nous n’éprouvons pas vraiment le besoin d’avoir une structure car, dès qu’il y a quelque chose à faire ou une fonction à remplir, on demande qui veut le faire, et si personne ne veut le faire c’est peut être parce que cette fonction n’était pas nécessaire. Chacun s’implique en fonction du temps qu’il a, et quand il a des choses importantes à faire, il y a toujours quelqu’un pour les faire. On essaie aussi d’établir une rotation des différentes fonctions entre les membres, pour ne pas être trop dépendants d’une personne comme ça si cette personne est absente, il n’y a pas vraiment de problème car une autre personne peut très bien reprendre la fonction au pied levé. Cela donne une certaine souplesse, et permet de ne pas avoir des personnes qui s’accaparent le pouvoir. Pour vous donner un exemple simple de rotation des fonctions, pendant trois ans c’est moi qui me chargeait de l’ « émile » du dimanche. Un jour j’en ai eu assez et j’ai décidé de ne plus le faire, cela fait un mois et demi que je n’en fais plus, et comme par hasard il s’est trouvé d’autres gens pour le faire. Maintenant j’aimerais bien en refaire de temps en temps, mais je ne peux plus…

Question : existe-t-il une fédération des GAC ? Si oui, en faites-vous partie ?

A notre connaissance, il n’existe pas de fédération. Ce qui existe, c’est une liste incomplète des GAC existants, liste gérée par une dame à Seraing. Chaque GAC peut s’il le souhaite signaler à cette dame qu’il existe pour être mentionné dans sa liste. Il n’existe donc pas vraiment un réseau structuré pour l’instant, même si on aimerait bien que cela existe. 
Julie Chantry, GAC d’Ottignies
Origine et motivations
J’habite à Ottignies depuis 3 ans, et auparavant je vivais à Bruxelles, où j’utilisais un système de livraison de paniers de légumes d’une ferme située en Flandre dans un magasin bio près de chez moi, ce qui ne nécessitait aucune implication de ma part. En m’installant à Ottignies, j’étais tout à fait prête à réutiliser le même système, ayant des enfants en bas âge et un travail. J’ai donc commencé par rechercher un système similaire dans la région, ce que je n’ai pas trouvé, et puis j’ai entendu parler du GAC de LLN. J’ai trouvé le système très enthousiasmant, sauf qu’avec mes jeunes enfants, il m’était difficile de me rendre à la réunion chaque mardi, à une heure où les enfants demandent beaucoup d’attentions, et je n’avais pas envie de « pirater » leur système en consommant uniquement puisque leur système est très participatif. De fil en aiguille, je me suis demandé si finalement je n’en créerais pas un moi-même. Mon but avant tout étant d’avoir des paniers bio d’un maraîcher chaque semaine, j’ai d’abord investigué de ce côté-là avant d’essayer de rassembler un groupe de gens, et j’ai donc essayé de savoir si un producteur serait d’accord de livrer des paniers chez moi, étant donné que le lieu s’y prête plutôt bien (maison située au centre d’Ottignies, avec un grand garage très facilement accessible). J’ai donc pris contact avec quelques maraîchers, dont un, la Ferme de Sainte-Barbe à Orp le grand, qui m’a dit que c’était tout à fait possible pour lui de livrer à Ottignies étant donné qu’il venait déjà dans les environs, à partir de 12 paniers par semaine. Il ne me restait donc plus qu’à trouver 12 familles intéressées pour me lancer. Il faut savoir qu’avant tout cela, j’avais déjà discuté plusieurs fois avec un groupe de quelques personnes motivées également pour créer un GAC, mais qui voulaient absolument formaliser les choses au début, càd d’avoir avant de commencer une charte, d’établir qui fait quoi dans tel cas, etc. Cela a déjà pris pas mal de temps, et comme je suis quelqu’un qui préfère l’action à la discussion, j’ai choisi de lancer le système sans le formaliser, et de voir ensuite ce qu’il conviendrait de faire. 

J’ai donc parlé de ma proposition autour de moi, et je me suis rendu compte qu’il y avait une belle demande à Ottignies, donc très vite j’ai eu mes 12 familles intéressées. Nous avons donc commencé comme cela avec une première commande de 12 paniers en décembre 2007, il y a un peu plus que 2 ans donc. La demande a très vite augmenté,  nous sommes vite passé à 15 puis à 18 paniers, et j’ai continué à recevoir des demandes. Puisque je n’avais rien formalisé au départ, je ne me voyais pas du tout dire non à des gens  motivés, et j’ai donc continué à accepter les nouveaux venus. Mais tout fonctionnait donc uniquement via moi. 
La participation

En mars 2008, après 3 mois, mon mari et moi avons proposé aux gens qui venaient chercher leur panier le samedi de monter boire un petit apéro tous ensemble le samedi midi, et d’organiser ainsi la première réunion de notre GAC. Il y avait 40 personnes, ce qui était un peu surprenant étant donné que cela faisait à peine 3 mois que j’avais lancé le système, c’était très chouette, très positif, mais un peu interpellant aussi pour moi puisque je gérais tout toute seule. Lors de cette première réunion, je me suis aperçue qu’il y avait beaucoup de gens qui étaient motivés pour s’impliquer, qui m’ont proposé un coup de main ou ont proposé d’ajouter de nouveaux produits. La participation, nous ne l’avons donc pas exigé au début, mais elle est venue petit à petit. Mais par rapport par exemple au GAC de LLN, on va dire que nous sommes très peu participatifs. Nous sommes actuellement 60 familles inscrites, ce qui va sans doute faire hurler certains qui diront que c’est trop pour favoriser la convivialité, je pense qu’ils ont raison… Nous sommes quelques personnes qui nous impliquons pour faire avancer les choses, parce que nous sommes motivés par le principe, pour des raisons très semblables à ce qu’ont évoqué les membres du GAC de LLN tout à l’heure. Notre système est donc basé sur un certain nombre de personnes qui s’impliquent plus que d’autres, cela tiendra ce que cela tiendra, si l’un de nous craque, on verra bien ce qui se passera… Il y a donc dans notre GAC des gens qui viennent chez nous comme s’ils allaient au supermarché. On ne veut pas fermer cette porte-là car moi-même, avant de créer le GAC, je pensais ne pas avoir le temps de le faire, et je serais volontiers entrée dans un système plus de consommation. Il y a un certain nombre de gens qui se disent qu’ils travaillent tous les deux, avec des enfants, et qu’ils n’ont pas le temps de s’impliquer plus. Fermer la porte à tous ces gens-là, personnellement je ne sais pas le faire… Quand j’ai quelqu’un au téléphone, je ne lui demande pas s’il est prêt à s’investir toutes les semaines, je lui dit oui. Aujourd’hui, je commence un peu plus à le faire, je n’accepte plus systématiquement, je réoriente les gens vers d’autres GAC existants qui sont plus proches de chez eux quand c’est possible, ou je les incite à créer un nouveau GAC… Mais je ne refuserai certainement pas quelqu’un qui habite au centre d’Ottignies, cela n’aurait pas de sens selon moi. Attention, je dis « je » mais je devrais dire « nous », puisqu’aujourd’hui nous sommes plusieurs à nous impliquer dans la gestion du GAC. 
Les produits

D’autres produits que les légumes sont aujourd’hui disponibles, du fromage des chèvres et du pain chaque semaine, des produits laitiers toutes les deux semaines, et des commandes non régulières d’huile d’olive, de viande en colis, on profite pour cela de livraisons qui arrivent initialement au GAC de LLN qui font un petit détour par Ottignies.
Le fonctionnement

Au niveau du fonctionnement administratif, tout se passe via virements bancaires sur un compte, car l’idée de gérer de l’argent cash ne me plaisait pas du tout. Au début, c’était sur mon compte en banque personnel, mais ensuite nous avons ouvert un compte commun chez Triodos, puisque nous sommes une association de fait. Pour les commandes, au départ les gens m’envoyaient un e-mail pour me spécifier le type de panier qu’ils souhaitaient commander, et versaient ensuite l’argent. Passer les commandes et faire la comptabilité me prenait donc pas mal de temps, et de plus avec ce système les erreurs étaient assez fréquentes, étant donné que le maraîcher propose 5 types de paniers différents, ce qui laisse des possibilités d’erreurs entre la commande que les gens souhaitent et ce qui est commandé effectivement. Et donc, après quelques discussions avec d’autres membres du GAC, on en est arrivés à la conclusion que ce serait vraiment plus facile d’avoir un site internet sur lequel tout se passerait. Et miracle, parmi les membres du GAC, nous avons Xavier, un formidable web master qui nous a développé un site internet, qui facilite grandement la gestion. Il est accessible uniquement aux membres, si vous tapez GAC Ottignies dans Google vous ne le trouverez pas (petite visite guidée du site internet). Quelque chose qui est très utile, c’est que les commandes ne peuvent être passées sur le site que si la personne a auparavant approvisionné le compte commun. Si cette personne n’a pas assez d’argent sur le compte, le site refuse la commande, et envoie automatiquement un mail à la personne pour lui signaler que la commande n’a pas été passée car il n’y avait pas assez d’argent sur le compte. Pour moi, c’est là une grande simplification - et ceux qui gèrent la trésorerie de GAC me comprendront certainement -, car courir après le paiement de quelqu’un qui a déjà réceptionné sa commande, cela demande du temps et de l’énergie, et ce n’est vraiment pas agréable.  On a donc un trésorier, qui travaille une heure par semaine à vérifier les comptes : il encode les virements de chacun (si possible par tranche de 30 euros pour que le trésorier ait un peu moins de travail), déduit les montants des commandes déjà réceptionnées, et fait les paiements aux fournisseurs. C’est un système qui fonctionne très bien, et qui a énormément simplifié la tâche des personnes qui gèrent les produits.
Les rôles

Les différentes tâches qui sont actuellement assumées au sein de notre GAC sont les suivantes (pour chaque tâche il y a un responsable et un suppléant en cas d’absence du responsable) : un Webmaster, un Trésorier, un gestionnaire du lieu de dépôt, un gestionnaire par produit (le principe est un produit/une personne, donc si on veut de nouveaux produits, ce seront de nouvelles personnes qui le gèreront), un responsable de la communication (faire passer les infos auprès des membres du GAC).
Lieu et moment de réception des paniers
On fonctionne avec les livraisons des produits chez moi le samedi matin, et des « heures d’ouverture » de mon garage le samedi de 10h à 15h, chacun est donc invité à venir chercher sa commande à ce moment-là, et si ce n’est pas possible on s’arrange toujours pour que les gens puissent repasser à un autre moment, par exemple le lundi soir quand les gens sont partis en week-end. 
Charte, nouveaux membres et convivialité
Dans le courant de l’année dernière, en 2009, on a décidé de formaliser un peu plus les choses, et on a mis au point une charte (document joint). Cette charte est imprimée et collée sur un grand carton, sur lequel tous les membres du GAC ont signé pour marquer leur adhésion et elle est exposée dans mon garage. Je voudrais juste parler de deux points de cette charte en détail, c’est ce qui concerne l’accueil des nouveaux membres et les Rencontres du GAC. Comme je le disais plus haut, j’ai eu beaucoup de demandes pour faire partie du GAC, et avoir régulièrement des gens au téléphone et leur expliquer à chaque fois notre fonctionnement prend un temps énorme. On a donc réfléchi et on a mis au point, au moment de rédiger la charte, un système de parrainage pour l’accueil des nouveaux membres. Dès que je suis contactée par une personne intéressée à rejoindre le GAC, je lui demande où elle habite, et je la mets en relation avec le membre du GAC qui habite le plus proche de chez elle. C’est alors ce « gacqueur » qui devient le parrain du nouveau et prend en charge toutes les explications, qui passe la commande du nouveau via son compte sur le site pendant deux à trois semaines pour que la personne puisse essayer le fonctionnement, car parfois certaines personnes sont motivées par le principe mais le fonctionnement ne leur convient pas. Il y a donc ainsi une « période d’essai ». Pour la prise de possession de la première commande, le parrain et le filleul se donnent rendez-vous dans mon garage pour avoir une explication sur place des détails pratiques. Je trouve que c’est une bonne façon d’entrer en relation avec quelqu’un qui habite près de chez soi, ce qui crée des liens et permet d’augmenter la convivialité dans notre GAC. 
A propos de convivialité, cela fait le lien avec ce deuxième point de la charte que je voudrais vous expliquer, qui concerne les ‘Rencontres du GAC’. Toujours en vue d’augmenter la convivialité qui fait parfois défaut dans notre GAC, nous avons décidé de lancer les ‘Rencontres du GAC’, qui ne sont pas des réunions car nous ne voulions pas que cela ne soit qu’informatif, mais bien festif également. Notre souhait est qu’il y ait au moins 3 Rencontres par an, ce qui n’est pas énorme. Et donc nous avons proposé à ceux que cela intéresse de s’inscrire pour organiser ces Rencontres, la première en hiver qui a lieu en mars dernier, une deuxième au printemps qui aura lieu en juin prochain, et une troisième en automne. Chacun est libre d’organiser ce qu’il veut, même si ce n’est pas en rapport direct avec le GAC. Ce qui est chouette c’est que les gens se sont inscrits pour organiser ces Rencontres, et gèrent eux-mêmes l’organisation pratique, ce qui me fait particulièrement plaisir. On ne demande donc pas grand-chose au niveau participatif, mais c’est un choix pour éviter de fermer la porte à des gens qui souhaitent moins s’impliquer, car on avait envie que notre GAC soit le plus possible ouvert à tous. 
La qualité des produits

Au niveau de la qualité des produits, nous répercutons les remarques et commentaires des « gacqueurs » auprès de nos fournisseurs quand nous les trouvons justifiées, mais souvent on fait plutôt l’inverse, c’est-à-dire qu’on explique aux gens qu’il n’est pas toujours facile d’avoir des produits bio ou locaux qui présentent aussi bien ou qui conservent aussi longtemps que des produits de grande surface, et qu’il est donc normal que les salades bio donc sans conservateurs tiennent un peu moins longtemps dans leur frigo. Pour nous, nous avons toujours été très satisfaits des produits livrés par nos fournisseurs, et ceux qui ne l’étaient pas ne commandent plus via nous. 

Question : avez-vous effectué des comparaisons de prix ?

Au départ, quelqu’un a décidé de le faire, et s’est donc attelé à cette dure tâche. Elle en a déduit que c’était plutôt pas mal au niveau rapport qualité/prix. Pour le reste, nous n’avons pas investigué plus loin, pour ma part je fais confiance au producteur. On a vraiment une relation de confiance avec un producteur via ce système. Par exemple, le maraîcher avec lequel nous travaillons (Ferme de Sainte-Barbe à Orp-le-Grand), écoule toute sa production via les paniers (il réalise entre 400 et 500 paniers par semaine), il a donc tout intérêt à ce que les gens qui commandent chez lui soient satisfaits. C’est le principe général d’un GAC, de travailler sur base d’une relation de confiance avec un producteur. 
Question : qui gère le contenu des paniers ?

Avec la ferme de Orp, c’est le producteur qui choisit le contenu, bien entendu en fonction de sa propre production de saison. Je sais que dans certains GAC entre autres à Bruxelles, ils commandent uniquement en vrac, et les paniers sont constitués sur place selon les commandes.

En réalité, il y a 3 systèmes possibles. Le premier c’est le panier surprise, pour lequel tu ne sais pas à l’avance ce que tu vas recevoir ; il y a le panier à la carte, comme Julie vient de l’expliquer ; et il y a le panier de Orp, pour lequel le maraîcher annonce sur son site internet le mardi le contenu du panier du samedi qui suit, permettant ainsi de choisir son panier en fonction du contenu. Nous avons d’ailleurs demandé au maraîcher d’indiquer quels sont les produits qui sont issus de sa propre production.

Alexandre Dewez, coordinateur du réseau des GASAP à Bruxelles

Origine et définition
Vous avez eu deux exemples de Groupes d’achats communs qui s’organisent d’une certaine manière. Notre système est à la fois similaire et différent. Comme le disait Jean-Pierre, on est partis du modèle AMAP. Pour vous expliquer ce qu’est un GASAP et le réseau bruxellois des GASAP, je vous vous expliquer d’où l’idée est née. Nous avons tout d’abord créé le premier GASAP, qui à l’époque s’appelait un GAS (Groupe d’achats solidaires), suite au constat d’une asbl de sensibilisation à l’agriculture qui a constaté qu’on ne produisait plus du tout de la même façon aujourd’hui qu’il y a 100 ans, que la façon dont on produit actuellement détruit tout (les sols, les tissus sociaux), etc., et qu’il fallait donc changer de mode d’agriculture. Les agronomes qui composaient cette asbl ont ensuite été analyser le modèle des AMAP en France, ainsi qu’un modèle italien qui s’appelait GAS. Ce modèle GAS diffère du GAC car celui-ci implique juste d’acheter en commun des produits, alors qu’un GAS implique le soutien à un agriculteur en lui achetant des produits. Le but premier n’était pas d’acheter des produits mais de soutenir un agriculteur. On a pris l’appellation GASAP car on voulait être solidaire pas de n’importe quoi mais de l’agriculture paysanne, c’est-à-dire d’une agriculture qui peut être biologique mais pas spécialement, qui se fait surtout à petite échelle (pour donner une idée : une exploitation conventionnelle en Belgique fait 80 hectares, tandis que notre plus gros producteur travaille sur 10 hectares, et on trouve cela déjà énorme…). Selon nous, une exploitation viable en agriculture paysanne c’est 7 hectares, et on peut déjà s’en sortir à partir de 0,5 hectare en maraîchage (cela n’est pas valable pour l’élevage, car dès qu’on a des bêtes on est obligé de passer à 10 ou 20 hectares environ).

Un jour donc, à la manière d’un GAC, nous nous sommes réunis dans une cave, sombre et  humide, en se disant qu’on allait réunir 20 personnes et se lancer dans notre GAS. Dès le départ, nous avons voulu appliquer le principe de solidarité via un contrat de solidarité, nous avons donc été trouver un producteur et nous lui avons proposé de lui acheter autant de volumes de production (correspondant aux 20 familles réunies) pour 4 saisons. Il va donc nous livrer des produits de saison et le plus possible de sa propre production. Nous avons tout de suite constitué une charte, qui faisait 14 pages… (notre motivation était intense !). 
Taille, gestion des commandes, multiplication des GAS
Nous avons donc débuté comme cela, puis cela a très bien marché, le bouche à oreille a fonctionné, et comme les 2 GAC précédents nous avons vite eu beaucoup de membres. Mais justement, dans ce que nous avions lu et vu sur les AMAP, il y avait ce souci de convivialité que nous voulions maintenir à tout prix, et nous ne voulions pas avoir de gestion de commandes via un site internet par exemple, nous n’avions pas de commande puisque nous fonctionnons par contrats, donc on a vite décidé qu’il fallait rester au maximum 20 personnes. Et comme il y avait plus de demandes, nous avons créé un deuxième groupe. Nous avons demandé à notre producteur s’il était possible d’augmenter la demande, ce qu’il a accepté. Nous avons donc créé un deuxième groupe avec lequel nous ne voulions pas perdre le lien, on s’est dit qu’on allait rester en réseau, et on a fait des réunions entre les 2 groupes. Il y a tout de suite un 3e groupe qui s’est créé, et on a fait des réunions régulières entre les 3 groupes. Cela a duré ainsi pendant un an. Les groupes se sont répartis sur les différentes communes de Bruxelles. 
Naissance du réseau GASAP
On a ensuite constitué un groupe de travail au sein de ce réseau, qui s’est occupé de gérer des outils de communication entre les groupes, de gérer le contact avec le producteur, de rechercher des nouveaux producteurs correspondant à notre charte de base, etc. Ce groupe de travail a grandi, on en a créé un nouveau pour gérer les nouvelles demandes qui arrivaient toujours, puis on a développé un site internet (www.gasap.be), puis étant donné qu’il y avait des groupes qui se créaient un peu partout dans le réseau, on a développé des outils de communication dans les groupes, chaque groupe ayant ainsi sa mailing list , et puis on en a créé une pour le réseau également. Aujourd’hui, 4 ans plus tard, nous sommes 30 groupes de 20, ce qui représente donc 600 ménages sur une quinzaine de communes bruxelloises. 
La charte

Un groupe de travail s’est ensuite attelé à réduire la charte de 14 pages à 4 pages. Ce qui est important dans cette charte, ce sont les principes de l’agriculture paysanne que l’on défend, qui ne sont pas exclusifs, qui n’exigent pas une labellisation bio, qui exigent par contre un engagement sur le long terme (minimum 4 saisons) par un contrat de solidarité, qui demandent une autogestion des groupes (dont la taille maximale est fixée également). Ce qui nous semble important également c’est la solidarité avec le producteur, avec lequel nous allons créer un plan de culture avant que le maraîcher n’achète ses semences, il plante donc en accord avec nous, et si ça ne marche pas nous en assumons la possibilité. Les mauvaises années cela arrive, mais jamais pour tous les légumes en même temps. La solidarité joue aussi au sein des groupes, il y a le référent, le comptable, celui qui s’occupe des permanences, celui qui s’occupe des réunions. 
Le règlement d’ordre intérieur et masse critique
On a créé un Règlement d’ordre intérieur qui explique comment fonctionne le Réseau, mais nous n’avons pas envie de devenir de plus en plus institutionnels. On se rend juste compte qu’on pourrait arriver à une masse critique qui nous intéresse dans la démarche de soutien à l’agriculture paysanne. Le contexte agricole est difficile en Belgique, l’aide à l’installation de jeunes maraîchers n’est pas simple, l’hectare agricole coûte très cher, ce sont des choses qui empêchent la transformation de l’agriculture en Belgique. Donc si on arrive à être assez nombreux pour pouvoir faire pression pour avoir des prix à l’hectare plus bas, pour développer des primes à l’installation de jeunes agriculteurs, etc. On pourrait aussi demander une cotisation à tous nos membres, ce qui nous permettrait de créer une coopérative et donc d’investir de l’argent pour aider des jeunes maraîchers à s’installer. Nous avons déjà encouragé des reconversions, celle d’un photographe qui est devenu maraîcher à Gerpinnes, c’est sa deuxième année et cela commence à bien marcher pour lui. Nous en soutenons un autre à Braine-le-Comte, Fan(es) de carottes, qui cherche encore des groupes (avis aux amateurs !), à Soignies également. 
Structuration du réseau

La nouveauté du Réseau des GASAP, c’est le poste de coordinateur des GASAP et ce qu’il représente. L’asbl qui avait initié le projet a réussi à obtenir un subside de la Région bruxelloise via l’IBGE pour mettre en place une coordination pendant un an, histoire de développer des outils méthodologiques de gestion pour gérer les équipes de travail, écrire le ROI, aider les différents groupes de travail : groupe de travail sur la création de groupes, celui qui recherche de nouveaux producteurs et mettre ceux-ci en réseau. 
Un aspect qui nous semble important aussi concerne la période d’hiver, pendant laquelle les légumes ne poussent plus, ce qui incite certains maraîchers à aller chez le grossiste pour alimenter, ce qui nous ennuie car on aimerait que tout vienne de chez eux. On s’est donc dit qu’on allait mettre en réseau les producteurs avec lesquels on travaille pour qu’ils puissent se coordonner entre eux sur ce qu’ils produisent, et qu’ils se coordonnent également par rapport aux frigos ou aux caves qu’ils ont pour la conservation, également pour qu’ils échangent leurs savoir-faire concernant la conservation ou la transformation de leurs produits, par exemple la réalisation de conserves qu’ils mettent dans les paniers. Nous apprécions particulièrement cette sauvegarde des savoir-faire qui mènent à une autonomie des exploitations agricoles, pour les faire sortir d’une agriculture subsidiée.
Un groupe de travail s’occupe également de la communication, car plus on est nombreux plus c’est compliqué de bien faire passer les messages, et d’autre part pour assurer la pérennité de notre réseau, ce qui n’est pas simple. Un dernier groupe de travail qui se met en place actuellement s’appelle « Système de garantie participative », qui essaie de mettre en place un outil de contrôle du producteur sur le consommateur, pour qu’il puisse vérifier que les groupes fonctionnent bien selon les principes de la charte, qu’ils ont une bonne compta, qu’ils s’investissent, etc. Et aussi un outil de contrôle des consommateurs sur le producteur, pour ceux qui ne sont pas labellisés bio par exemple, et qui fonctionnent de manière artisanale. Pour vérifier qu’ils n’utilisent pas n’importe quoi, ou qu’ils ne consomment pas énormément d’énergie, et les aider à améliorer cela si nécessaire. 
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